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Délégués Régionaux F.O. MACIF
Vous avez dit MACIF !!

Vous avez dit Délégués Régionaux FO
MACIF !!

A ceux qui ne le savent pas, la MACIF,
dans le cadre de sa régionalisation, a enga-
gé un partenariat avec les cinq confédé-
rations syndicales ouvrières, et Force
Ouvrière en fait partie intégrante.

Depuis 1987, lors de l'élection des repré-
sentants des sociétaires, des délégués
régionaux FO MACIF Nord-Pas-de-Calais
ont été élus. Le Département du Nord est
découpé en 9 sections de vote, le Pas-
de-Calais en 4 sections. Une section de
vote regroupe  1 à 3 bureaux d'accueil de
son secteur géographique.

Tous les ans, un tiers des sociétaires MACIF
des sections de vote concernées, renou-
vellent les élus régionaux et ce pour 3 ans,
sur une liste commune regroupant l'en-
semble des organisations syndicales, les
commerçants et autres.

Qu'est le délégué régional FO MACIF ?
– Quelle est sa mission ?

Tout d'abord, le délégué régional FO ne
se substitue pas à la MACIF. Il est l'inter-
locuteur entre le sociétaire et l'institution.
En effet, c'est un militant actif dans sa struc-
ture syndicale. Il doit être convaincu du
rôle qu'il joue au sein de la mutuelle. Il est
élu sur une liste pluraliste mais repré-
sentative de sa sensibilité, de son envi-
ronnement professionnel et du milieu dans
lequel il milite. Il connaît aussi les valeurs
de sa mutuelle et ses grands domaines
d'activité.

La mission du délégué est de s'informer,
de s'exprimer et de décider. Pour cela il a
connaissance des comptes de sa région,
il approuve ou sanctionne le rapport d'ac-
tivité du comité régional lors de l'assem-
blée générale tous les ans. Il élit les délé-
gués nationaux, les membres de la com-

mission de contrôle, valide les frais de fonc-
tionnement ou les censure, prend en
compte les vœux des sociétaires.

Le rôle du délégué régional FO  est aussi
d'exprimer les besoins et les attentes des
sociétaires et de faciliter les relations avec
les chefs de bureau, tout en sachant qu'il
ne peut répondre en lieu et place des tech-
niciens de la MACIF, ni interférer dans les
rapports internes à l'entreprise.Il n'est pas
délégué du personnel au C.E., mais il prend
connaissance des problèmes que ren-
contrent nos élus à la MACIF.

Les élus DP et CE dans l'entreprise MACIF
défendent les intérêts des salariés, tan-
dis que les délégués régionaux MACIF
défendent les intérêts des sociétaires.

Les délégués régionaux peuvent être élus
dans diverses commissions :

Le FONSOMACIF :C'est un fonds de soli-
darité où chaque sociétaire, victime d'un
événement dommageable non prévu dans
l'éventail des garanties offertes par la
mutuelle, peut saisir le fonds soit par le
délégué, soit par le chef de bureau.

Le RECOM :Traite des problèmes de com-
munication régionale et des relations exté-
rieures.

La MEDIATION : Son principe est de per-
mettre aux sociétaires de disposer d'une
voie de recours lorsqu'ils estiment avoir
épuisé les voies de concertation avec la
structure technique de gestion.

La COMMISION PREVENTION :Comme
son nom l'indique, elle met en œuvre les
moyens pour l'environnement et la sécu-
rité (voiture tonneau, simulateur de vites-
se) mais aussi pour prévenir les suicides
ou les problèmes domestiques, de discuter
les prix de l'assurance automobiles et
autres…

Voilà un résumé de ce que sont le rôle et
la mission des délégués régionaux. 4 à
5 réunions par an sont organisées pour
notre sensibilité avec l'assemblée régio-
nale, soit en mai, soit en juin.Les réunions
se font dans les Unions Locales de la région.
Elles permettent aux secrétaires de mieux
connaître les délégués FO MACIF, de savoir
ce qu'ils veulent faire et aussi de mettre
un nom sur un visage…

Le Rapporteur
Serge Heklinger Réunion de délégués régionaux au siège de l'UD à Lens

� Communiqué de l'Union Confédérale
des Retraités Force Ouvrière

Il est du devoir des responsables politiques de se rappeler
que la baisse du pouvoir d'achat ne connaît pas de barrière d'âge

Alors que la baisse du pouvoir d'achat n'est pas contestée, alors que le gouver-
nement se trouve contraint d'annoncer une série de mesures censées répondre
à un mécontentement général, force est de constater, qu'une fois encore, les
retraités sont les laissés pour compte des décisions des pouvoirs publics en
matière de pouvoir d'achat.

Le problème du pouvoir d'achat est bien réel et ne connaît pas de frontière d'âge.

Les membres du bureau de l'Union Confédérale des Retraités Force Ouvrière,
réunis au siège de la Confédération le 13 septembre 2006, expriment leur profond
mécontentement.

Ils revendiquent une revalorisation substantielle des retraites et pensions
qui permette la prise en charge de tous les besoins actuels et futurs des
retraités.

L'UCR-FO entend solliciter les pouvoirs publics afin de dénoncer l'augmentation
de la précarité chez les retraités ainsi que la baisse significative de leur pouvoir
d'achat. Elle le fera notamment lors de la "semaine bleue" organisée par l'Etat et
les Conseils généraux du 16 au 22 octobre 2006.

Le syndicat Force Ouvrière Auchan–
Noyelles-Godault a tenu le 27 juin
2006 son assemblée générale.Force
Ouvrière est la première organisa-
tion syndicale représentative en
nombre de voix depuis 20 ans, à
Noyelles Godault Auchan devant la
C.F.T.C., la C.F.D.T. et la C.G.C.

Isabelle MASQUERO, Monique
MOUI, Marylène VANBALINGHEM,

Evelyne ITKOWIAK, Pascal SAEYVOET, Lazhar YOUSFI et Raymond VENDEVILLE
sont les nouveaux élus du syndicat.

Chronique d'une retraite annoncée…
C'est en 1977, que Raymond VENDEVILLE, délégué syndical et secrétaire de la sec-
tion F.O. de Auchan-Noyelles-Godault, a été embauché au S.A.V., après avoir tra-
vaillé 11 ans chez les "petits commerçants du coin".

En 1980 il crée la première section syndicale F.O.à Noyelles-Godault avec son cama-
rade Bernard MOLLET, disparu depuis. Il siège comme suppléant, puis titulaire au
Comité Central d'Entreprise et au Comité Central Européen.

Pendant 25 ans au S.A.V., il a connu pas moins d'une dizaine de patrons du S.A.V.
Certaines mauvaises langues" disaient de lui qu'il était "une erreur d'embauche". Sur
cette dizaine de chefs, un seul est encore employé à Auchan ! Trouvez l'erreur ??!!

Chemin faisant et l'expérience aussi, sa fédération  lui a demandé d'occuper le poste
de Délégué Syndical Central.

C'est ici que le syndicat F.O. Auchan remercie son épouse d'avoir permis à Raymond
de s'être tant investi dans notre organisation. Pour que leurs intérêts soient défen-
dus, les salariés doivent savoir quels sacrifices l'action syndicale impose aux foyers
des militants.

Cher Camarade et Ami Raymond, l'heure de la retraite
est arrivée, il nous semble bien modeste de te dire merci !
Nous associons ton épouse à nos remerciements.Sans
elle, le syndicat FO Auchan Noyelles-Godault n'aurait
pas connu un tel développement.

Raymond, l'Union Départementale Force Ouvrière et le
journal "le Militant" te souhaitent  une très bonne et longue
retraite !   

Assemblée Générale
du Syndicat Force Ouvrière

Auchan

Raymond Vendeville

Notre Camarade Jean-Louis LEONARD
nous a quittés en juin…
Jean-Louis LEONARD était Chef d'Etablissement du Centre Hospitalier
d'Armentières et Secrétaire Régional des Cadres Hospitaliers Force Ouvrière.

Il est décédé à son domicile d'Armentières le mardi 20 juin, des suites
d'une longue maladie. Il était âgé de 60 ans. C'était un homme de grande valeur, un militant et
un homme généreux. Directeur du Centre Hospitalier d'Armentières, il était aussi Secrétaire Régional
du C.H.-F.O. du Nord-Pas-de-Calais, Conseiller Technique National de C.H.-F.O. chargé des Régions
et de la Formation, Vice-Président de la Conférence Nationale des Directeurs de Centre Hospitalier.
Il a aussi exercé les plus hautes responsabilités professionnelles et syndicales et a combattu sans
relâche pour les valeurs du Service Public.

La Commission Administrative de l'Union Départementale Force Ouvrière adresse à sa famille
ses sincères condoléances.


